
GESTION INTEGREE GESTION INTEGREE GESTION INTEGREE GESTION INTEGREE DU BASSIN VERSANT DU NE (16)DU BASSIN VERSANT DU NE (16)DU BASSIN VERSANT DU NE (16)DU BASSIN VERSANT DU NE (16)    
 
Un suivi de l’état de l’eau sur le bassin versant du Né (700 km²) a permis d’identifier des 
perturbations. Il a été classé en risque de non atteinte du bon état écologique et chimique au titre de 
la Directive Cadre sur l’Eau (DCE). Le bassin a également été classé au niveau régional par le GRAP, 
comme Zone d'Actions Prioritaires (ZAP) de lutte contre les effets des produits phytosanitaires. 
Le Né est aussi le siège d'un site Natura 2000, dont l'état des lieux rendu fin 2006, révèle notamment 
la présence fragile du vison d'Europe, espèce patrimoniale inféodée à des milieux aquatiques de 
qualité. Devant ce constat, il a alors été décidé la mise en place d’une démarche participative non 
réglementaire de gestion intégrée.  
 
AnimationAnimationAnimationAnimation : Syndicat Intercommunal d’Aménagement Hydraulique du bassin du Né (SIAH). Il anime 
et coordonne les actions allant en faveur de la reconquête de l’état de l’eau, de la préservation des 
enjeux et des usages, ainsi que la maîtrise des impacts humains sur les milieux aquatiques. Le 
syndicat n’a pas vocation à se substituer aux structures compétentes pour assurer des actions 
spécifiques. 
 
Date de début de l’actionDate de début de l’actionDate de début de l’actionDate de début de l’action    : 2007. 
 
Présentation des objectifs de l’action réalisée Présentation des objectifs de l’action réalisée Présentation des objectifs de l’action réalisée Présentation des objectifs de l’action réalisée :  
La gestion intégrée a pour objectif d'atteindre et de pérenniser un bon état de l'eau et des milieux 
aquatiques, tout en garantissant un équilibre entre les différentes fonctions du milieu et les usages de 
l'eau. La gestion intégrée doit favoriser la mise en œuvre d’actions pour atteindre cet équilibre. 
    
Informations sur les aspects administratifs et financiers du projetInformations sur les aspects administratifs et financiers du projetInformations sur les aspects administratifs et financiers du projetInformations sur les aspects administratifs et financiers du projet :  
Suivant les domaines spécifiques des actions, plusieurs partenaires techniques ou financiers peuvent 
être sollicités : acteurs socioprofessionnels (notamment agricoles), collectivités locales (communes, 
communautés de communes, pays, …), conseil régional et conseils généraux, Agence de l’Eau Adour 
Garonne, Etat, Europe. 
    
Documents utilisés qui seraient disponibles sur demande Documents utilisés qui seraient disponibles sur demande Documents utilisés qui seraient disponibles sur demande Documents utilisés qui seraient disponibles sur demande :  
Diagnostic du bassin versant du Né, affiche sur les richesses et les faiblesses du bassin versant du Né, 
plaquette de communication ("La lettre agricole du bassin versant du Né"), panneaux d’exposition 
itinérante sur l’historique et l’évolution du SIAH du bassin du Né et la gestion territoriale des eaux et 
des milieux aquatiques, programme d’actions de la gestion intégrée des eaux et des milieux 
aquatiques du bassin versant du Né. 
    
Présentation des impacts observés, en fonction de l‘état d’avancement du projetPrésentation des impacts observés, en fonction de l‘état d’avancement du projetPrésentation des impacts observés, en fonction de l‘état d’avancement du projetPrésentation des impacts observés, en fonction de l‘état d’avancement du projet:  
Grâce à la mise en place de ce dispositif, les actions sont maintenant menées à l’échelle du bassin. 
De plus, il existe une cohérence entre les activités des différentes structures.  

    
CommentairesCommentairesCommentairesCommentaires : la mise en 
œuvre de la gestion intégrée 
du bassin versant du Né et 
l'application de ces mesures à 
l'échelle locale seront rendues 
possibles grâce à l'implication 
de tous. 
Un programme d’actions est 
en cours de validation. 
    
    

ContactContactContactContact    : Angélique QUERAUD, 
SIAH du Bassin du Né, 05 45 78 74 45, angelique.queraud@siah-ne.fr 

 Un Diagnostic: 
 Il commence par le constat de l'état de la ressource en 

eau et du milieu aquatique et un recensement des 
usages. Il est poursuivi par une synthèse de l'état des 

lieux et conclu par une identification des enjeux. 

Des bilans annuels et pluriannuels: 
 Sur la base de l'évaluation permanente, ces 

synthèses doivent permettre de valoriser 
et/ou de réorienter les actions entreprises. 

Un programme d'actions multi partenariales: 
Il est basé sur les priorités retenues et les moyens 

économiques, financiers et humains engagés par les 
différents acteurs partenaires du bassin versant du Né. 

Des scénarios de gestion: 
Moments d'échanges et de négociations entre acteurs 
partenaires, autour de différents niveaux d'objectifs et 

de moyens définis par actions à mettre en œuvre 
conjointement et de façon coordonnée sur le bassin. 

Un dispositif de suivi et d'évaluation:  
Il doit permettre de connaître l'état d'avancement 

et l'efficacité du programme, sur la base 
d'indicateurs de moyens et de résultats. 

 

Répertoire d’exemples 

Descriptif du projet (A. Queraud) 
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